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du lundi 16 au 31 octobre 2023
 du lundi au samedi : 7h30-17h00

  dimanche : 7h00-12h00

du mercredi 1 er au 5 novembre 2023
   mercredi 1 er et jeudi 2 : 7h00-21h00 

 vendredi 3 : 9h00-13h00
 14h30-17h00 : uniquement pour les travaux de fossoyage et les inhumations

  Samedi 4 : 7h30-12h00 
 Dimanche 5 : fermé

LOGE D’ACCUEIL (renseignements, informations)
   Du lundi au vendredi : 8h00-12h00 et 14h30-17h00

 Samedi : 8h00-11h30
    Dimanche : fermé

HORAIRES DU CIMETIÈRES

LA TOUSSAINT 
BIEN  PRÉPARER 

Depuis le 26 septembre 2023, la vente de
fleurs et toute autre activité ambulante sont  

interdites aux abords du cimetière. 
Arrêté N°FB/FC/KL/G-N.B-A/G.R/2023/399
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Lun. 16/10 Mar. 17/10 Mer. 18/10 Jeu. 19/10 Ven. 20/10 Sam. 21/10 Dim. 22/10

Lun. 23/10 Mar. 24/10 Mer. 25/10 Jeu. 26/10 Ven. 27/10 Sam. 28/10 Dim. 29/10

Lun. 30/10 Mar. 31/10 Mer. 01/11 Jeu. 02/11 Ven. 03/11 Sam. 04/11 Dim. 05/11

TOUSSAINT

Travaux d’embellissement
(peinture, carrelage, petite maçonnerie)

Travaux de nettoyage (balayage,
dépoussiérage, lavage, fleurissement)

Pensez à jeter vos pots de
peinture dans la benne

dédiée !

Les produits (peintures, enduits, colles, solvants)
hors d’usage doivent être déposés à la
déchetterie, dans les contenants dédiés, pour y
être traités comme déchets dangereux. Il en va
de même pour leurs emballages, qui ne doivent
pas être mis dans le bac de collecte séparée des
emballages ordinaires (poubelle jaune) 

A titre exceptionnel, la Ville de Sainte-
Anne met à disposition un bac de collecte

spécifique pour ces déchets.

LES TRAVAUX D’EMBELLISSEMENTS

LA TOUSSAINT 
BIEN  PRÉPARER 
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LES BONS GESTES

LA TOUSSAINT 
BIEN  PRÉPARER 

Je ne jette rien dans les espaces inter-tombes ou sur les emplacements
dépourvus de construction

Je remplace l’eau des vases à fleurs par du sable
humide ou de la mousse florale pour empêcher le
développement des moustiques.
En effet, les vases à contenant de l’eau favorisent  la création
de gîtes larvaires de moustiques, notamment Aedes aegypti,
vecteur de la Dengue, du Chikungunya et du Zika

J’utilise les points d’eau mis à ma disposition (2 nouveaux points ont été
créés dans la partie haute du cimetière)

J’utilise les conteneurs (bac d’ordures ménagères) mis à ma disposition.
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